Frais réels : déduire ses frais vestimentaires

 Sur simple demande    Vous recevrez  un document récapitulant vos dépenses Il suffit de reporter cette somme sur votre feuille d'imposition et joindre le justificatif.
La réduction d'impôts est égale à 50% du montant des dépenses dans la limite de 10000 € soit 5000 € maximum de réduction. 
                                              IMPORTANT
La notion de frais vestimentaires est stricte et contrôlée. Mieux vaut donc savoir ce qui est déductible :
Les frais vestimentaires

Tout le monde ne peut pas déduire, au titre de ses frais professionnels, des vêtements utilisés pour son travail.

Seuls sont concernés les vêtements ou les tenues spécifiques à la profession exercée ou qui, pour le moins, lui sont caractéristiques. Ce sont entre autres :

Les bleus de travail, 

Les souliers spéciaux, 

Les vêtements de danse des artistes chorégraphiques, 

Le costume officiel des membres de l'université, des officiers, des préfets ou magistrats, 

Les chemises blanches des maîtres d'hôtel, 

Les combinaisons des moniteurs de ski... 

Normalement, un commercial ne peut pas déduire ses costumes, même s'il lui est nécessaire d'en porter pour visiter sa clientèle.( a vérifier auprès de son centre d’ impôts)
